
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 3 juillet 2013, 145e année, no 27 2813

Gouvernement du Québec

Décret 725-2013, 19 juin 2013
Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 
(chapitre A-18.1)

Protection des forêts

CONCERNANT le Règlement sur la protection des forêts

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’arti-
cle 195 de la Loi sur l’aménagement durable du territoire 
forestier (chapitre A-18.1), le gouvernement peut, par voie 
réglementaire, déterminer les modalités de rembourse-
ment des dépenses reliées aux opérations d’extinction 
d’incendies forestiers;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’arti-
cle 195 de cette loi, le gouvernement peut, par voie régle-
mentaire, déterminer les cas où un permis délivré par 
l’organisme de protection pour faire un feu en forêt ou à 
proximité de celle-ci n’est pas requis ou ceux pour lesquels 
ce permis ne peut être délivré;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 195 de cette loi, le gouvernement peut, par voie régle-
mentaire, déterminer les conditions que doit remplir le 
titulaire de permis pour faire un feu en forêt ou à proxi-
mité de celle-ci;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° de l’arti-
cle 195 de cette loi, le gouvernement peut, par voie régle-
mentaire, prescrire des normes de sécurité pour la préven-
tion et l’extinction des incendies forestiers;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’arti-
cle 195 de cette loi, le gouvernement peut, par voie régle-
mentaire, déterminer les dispositions d’un règlement dont 
la violation constitue une infraction et préciser pour cha-
cune des infractions, parmi les amendes prévues à l’article 
244, celle dont est passible le contrevenant;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° de l’arti-
cle 210 de cette loi, le gouvernement peut, par voie régle-
mentaire, déterminer les modalités de remboursement des 
dépenses reliées à l’application des plans d’intervention 
préparés pour lutter contre une épidémie d’insectes nui-
sibles ou une maladie cryptogamique;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 3° de l’arti-
cle 210 de cette loi, le gouvernement peut, par voie régle-
mentaire, déterminer les dispositions du règlement dont la 
violation constitue une infraction et préciser pour chacune 
des infractions, parmi les amendes prévues à l’article 244, 
celle dont est passible le contrevenant;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement 
sur la protection des forêts (chapitre A-18.1, r. 10);

ATTENDU QU’il y a lieu de remplacer ce règlement;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement sur la protection des forêts a été publié à la 
Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 13 février 
2013 avec avis qu’il pourrait être édicté par le gouverne-
ment à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de 
cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement avec 
modifi cations;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles :

QUE le Règlement sur la protection des forêts, annexé 
au présent décret, soit édicté.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Règlement sur la protection des forêts
Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier
(chapitre A-18.1, a. 195 et 210)

SECTION I
TAUX DE REMBOURSEMENT DE CERTAINES 
DÉPENSES FAITES PAR UN ORGANISME 
CHARGÉ DE LA PROTECTION DES FORÊTS

1. Le taux de remboursement des dépenses reliées aux 
opérations d’extinction des incendies forestiers faites par 
un organisme chargé de la protection des forêts est fi xé 
à 50 %.

2. Le taux de remboursement des dépenses reliées à 
l’application des plans d’intervention préparés pour lutter 
contre une épidémie d’insectes nuisibles ou une maladie 
cryptogamique faites par un organisme chargé de la pro-
tection des forêts est fi xé à 50 %.

SECTION II
PERMIS POUR FAIRE UN FEU EN FORÊT OU À 
PROXIMITÉ DE CELLE-CI

3. Toute personne peut obtenir un permis en applica-
tion de l’article 190 de la Loi sur l’aménagement durable 
du territoire forestier (chapitre A-18.1) si elle s’est confor-
mée aux conditions suivantes :
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1° elle a aménagé et conservé un coupe-feu entre la 
forêt et les matières destinées au brûlage, en enlevant de 
la surface toute matière combustible sur une distance d’au 
moins 5 fois la hauteur des entassements;

2° en forêt ou à proximité de celle-ci, lorsque le brû-
lage d’une bleuetière est effectué à des fi ns de régénération 
pour la production des bleuets, elle a aménagé et conservé 
un coupe-feu autour de la bleuetière, en enlevant de la 
surface toute matière combustible jusqu’au sol minéral 
sur une distance minimale de 3 m.

4. Aucun permis n’est nécessaire pour faire un feu de 
camp en forêt ou à proximité de celle-ci ou pour faire un 
feu pour nettoyer un terrain résidentiel ou de villégiature.

SECTION III
NORMES DE SÉCURITÉ POUR LA PRÉVENTION 
ET L’EXTINCTION DES INCENDIES FORESTIERS

5. Toute personne qui possède ou utilise en forêt ou à 
proximité de celle-ci une machine, un bâtiment ou toute 
autre installation doit se conformer aux normes de sécurité 
suivantes :

1° toute machine motorisée ou mécanisée utilisée en 
forêt doit être munie d’un extincteur en état de fonction-
nement et conforme aux normes reconnues par l’Associa-
tion canadienne de normalisation ou les Laboratoires des 
Assureurs du Canada;

2° toute cloison protectrice installée sous un moteur 
doit être fi xée de façon à permettre l’élimination des 
matières combustibles qui pourraient s’y accumuler;

3° tout opérateur d’une machine motorisée ou méca-
nisée doit la nettoyer de tout débris ou de toute saleté 
pouvant provoquer un début d’incendie;

4° tout opérateur d’une machine motorisée ou méca-
nisée doit interrompre les circuits électriques pendant la 
période de non-utilisation;

5° le système d’échappement de tout moteur doit être 
muni d’un pot d’échappement à parois pare-étincelles et 
être en état de fonctionnement;

6° il est interdit de fumer ou de faire usage du feu dans 
un rayon de 15 m d’un lieu d’entreposage ou de manuten-
tion de carburant;

7° le propriétaire ou l’opérateur d’une machine moto-
risée ou mécanisée utilisée en forêt doit en permettre 
l’inspection par le représentant de l’organisme de pro-
tection;

8° il est interdit d’utiliser en forêt une machine motori-
sée ou mécanisée qui présente un risque d’incendie;

9° tout bâtiment ou autre installation situé en forêt 
ou à proximité de celle-ci pourvu d’un poêle à bois ou 
à charbon, d’un foyer intérieur ou extérieur doit avoir 
une cheminée ou un tuyau muni, dans chaque cas, d’un 
pare-étincelles en état de fonctionnement et fabriqué de 
matières métalliques dont les ouvertures ont une dimen-
sion maximale de 1 cm;

10° toute végétation se trouvant dans un rayon de 3 m 
de l’ouverture d’une cheminée doit être enlevée;

11° tout carburant et tout produit infl ammable de même 
nature doivent être remisés dans des contenants hermé-
tiques, à l’extérieur des bâtiments habités;

12° les alentours d’un bâtiment ou d’une installation 
doivent être dégagés de toute végétation sèche et de bois 
mort sur une distance d’au moins 10 m;

13° tout bâtiment ou toute autre installation doit être 
pourvu des moyens d’extinction et des outils permettant 
de combattre un début d’incendie;

14° toute scierie en forêt ou à proximité de celle-ci 
doit être établie dans un endroit où le sol est de nature 
minérale;

15° un nettoyage de toute matière infl ammable doit être 
effectué, et cette situation maintenue, autour de la scierie, 
de ses dépendances, des empilements de bois et des amon-
cellements de déchets sur une distance d’au moins 30 m;

16° la scierie et ses dépendances doivent être pourvues 
des appareils et des dispositifs ayant la propriété d’empê-
cher l’échappement du feu et des étincelles;

17° du 1er avril au 15 novembre, le brûlage de bran 
de scie, de dosses ou autres rebuts de scierie ne peut être 
effectué que dans un brûleur à parois métalliques com-
portant une cheminée munie d’un pare-étincelles en état 
de fonctionnement dont les ouvertures ont une dimension 
maximale de 1,5 cm.

6. Du 1er avril au 15 novembre, nul ne peut fumer en 
forêt ou à proximité de celle-ci dans l’exécution d’un tra-
vail ou au cours d’un déplacement, à moins que ce ne soit 
dans un bâtiment ou un véhicule fermé.
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7. Toute personne qui fait un feu en forêt ou à proximité 
de celle-ci doit :

1° lorsqu’il s’agit d’un feu de camp ou d’un feu pour 
nettoyer un terrain résidentiel ou de villégiature, nettoyer 
au préalable l’endroit où elle doit allumer le feu, en enle-
vant de la surface, dans un rayon suffi sant pour empêcher 
le feu de se propager, toute terre végétale et tout bois mort, 
ainsi que toutes branches, broussailles et feuilles sèches;

2° avoir en sa possession, sur les lieux où elle désire 
faire un feu, l’équipement requis pour prévenir qu’il ne 
s’échappe et pour l’éteindre;

3° lorsqu’il s’agit d’un feu pour nettoyer un terrain 
résidentiel ou de villégiature, avoir entassé ou disposé en 
rangée les matières destinées au brûlage à une hauteur 
maximale de 2 mètres et sur une superfi cie maximale de 
6 mètres carrés (6 m2) et avoir aménagé et conservé un 
coupe-feu entre la forêt ou toute matière combustible et les 
matières destinées au brûlage, en enlevant de la surface 
toute matière combustible sur une distance d’au moins 
5 fois la hauteur des entassements;

4° rester sur les lieux jusqu’à ce que le feu soit com-
plètement éteint.

SECTION IV
DISPOSITION PÉNALE

8. Toute personne qui contrevient à une disposition des 
articles 5, 6, ou 7 commet une infraction et est passible 
de l’amende prévue au paragraphe 3 de l’article 244 de 
la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 
(chapitre A-18.1).

SECTION V
DISPOSITIONS FINALES

9. Le présent règlement remplace le Règlement sur la 
protection des forêts (chapitre A-18.1, r.10).

10. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 731-2013, 19 juin 2013
Loi sur les loteries, les concours publicitaires et 
les appareils d’amusement 
(chapitre L-6)

Casino d’État
— Normes relatives à l’admission du public, au 
maintien de l’ordre public et à la sécurité 
des personnes dans les casinos d’État
— Modifi cation

CONCERNANT les Règles modifiant les Règles sur les 
normes relatives à l’admission du public, au maintien 
de l’ordre public et à la sécurité des personnes dans les 
casinos d’État

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe h du premier 
alinéa de l’article 20.2 de la Loi sur les loteries, les 
concours publicitaires et les appareils d’amusement 
(chapitre L-6), la Régie des alcools, des courses et des 
jeux peut prendre des règles pour établir des normes 
relatives au maintien de l’ordre public et à la sécurité des 
personnes dans les casinos d’État, leurs circonstances et 
dépendances;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de règles modifi ant les Règles sur les normes relatives 
à l’admission du public, au maintien de l’ordre public et 
à la sécurité des personnes dans les casinos d’État a été 
publié à la Partie 2 de la Gazette offi cielle du Québec du 
1er mai 2013 avec avis qu’il pourrait être approuvé par le 
gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours suivant 
cette publication;

ATTENDU QUE la Régie a adopté sans modifi cation les 
Règles modifi ant les Règles sur les normes relatives à 
l’admission du public, au maintien de l’ordre public et à la 
sécurité des personnes dans les casinos d’État à sa séance 
plénière du 17 juin 2013;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ces règles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre 
des Finances et de l’Économie :

QUE les Règles modifi ant les Règles sur les normes 
relatives à l’admission du public, au maintien de l’ordre 
public et à la sécurité des personnes dans les casinos 
d’État, annexées au présent décret, soient approuvées.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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